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DEPARTD4ENT DES ALPES-MARMIMES 

AGENCE D'INGENIERIE DEPARTEMENTALE DES ALPES-MARITIMES 

Proposition de budget primitif 
Délibération n°CA-2021-05 

Date de convocation : 08 janvier 2021 

Sous la présidence de M. Charles Ange GINESY 

Président de droit de l'Agence de l'ingénierie départementale des Alpes-Maritimes 

Titulaires présents : 
Xavier BECK, Sophie DESCHAINTRES, Gérald LOMBARDO, Michelle SALUCKI, Anne 
SATTONNET, Francis TUJAGUE, Raoul CASTEL, Thierry GRANDBOUCHE, Anthony 
SALOMONE, Dominique TRABAUD 

Titulaires absents représentés par des suppléants : 
David KONOPNICKI, Michel ROSSI, Martine BARENGO-FERRIER, Olivier CHANTREAU, Jean-
Paul DAVID, Maurice LAVAGNA 

Suppléants présents : 
Marie BENASSAYAG, Michèle OLIVIER, Jocelyne BARUFFA, Philip BRUNO, Marino CASSEZ, 
Pierre CORPORANDY, Albert FILIPPI, Marc MALFATTO, Cyril PIAZZA, Arnaud PRIGENT 

Suppléants absents : 
Bernard BAUDIN, Anne-Marie DUMONT, Sabrina FERRAND, Marie-Louise GOURDON, Michèle 
PAGANIN, Valérie TOMASINI 

Vu le CGCT et notamment ses articles L.1612-1 et suivants et L.5511-1 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité des institutions locales ; 

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire et vu la loi n° 2020-
1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu la délibération de l'Assemblée générale n°1 en date du 13 novembre 2020 relative aux modalités 
d'organisation d'une réunion en visioconférence ; 

Vu la délibération de l'Assemblée générale n°2 du 13 novembre 2020 relative à la constitution de 

l'Agence ; 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental du 18 décembre 2020 

approuvant une convention pluriannuelle de partenariat ; 
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Vu la convention pluriannuelle de partenariat entre le Département et l'Agence d'une durée de trois ans 
et octroyant une subvention de fonctionnement de 300 000 euros ainsi qu'une subvention en nature à 
l'Agence d'ingénierie départementale des Alpes-Maritimes ; 

Considérant que par délibération de l'Assemblée générale du 13 novembre 2020 a été créée entre le 
Département et les communes ayant approuvées ses statuts, l'Agence d'ingénierie départementale des 
Alpes-Maritimes ; 

Considérant que l'Agence, établissement public administratif, doit adopter un budget en équilibre réel ; 
que la section de fonctionnement et la section d'investissement doivent être respectivement votées en 
équilibre ; que les recettes et les dépenses doivent avoir été évaluées de façon sincère ; 

Considérant que la proposition de budget primitif vise à permettre à l'Agence de mobiliser les moyens 
matériels et humains afin de lui permettre d'apporter une assistance technique, juridique ou financière à 
ses adhérents qui le demande ; 

Considérant que le Département octroie une subvention de fonctionnement de 300 000 euros à l'Agence 
ainsi qu'une subvention en nature de 345 500 euros au titre des moyens matériels et humains ; 

Considérant que la délibération n°04 du 19 janvier 2021 du Conseil d'administration fixe le montant des 
cotisations des adhérents de l'Agence ; 

Considérant que compte-tenu de la charge d'activité, l'Agence envisage, à termes, 11 postes pour 
l'exécution de ses missions ; qu'il est envisagé de créer six emplois au sein de l'Agence, de procéder au 
recrutement de six agents et de prévoir les fonds nécessaires au budget ; 

Considérant que le budget de l'Agence est géré par le payeur départemental au moyen de la 
nomenclature M52 ; que le fonctionnement de l'Agence s'appuie sur les personnels et infrastructures du 
Département conformément à la convention pluriannuelle de partenariat ; 

Considérant que le budget proposé se compose comme suit : 

Dépenses : 
o Frais généraux : 218 335 euros ; 
o Frais de personnels : 348 000 euros ; 

Recettes : les recettes de l'Agence sont constituées des cotisations forfaitaires des adhérents sur 
la base de strates de populations des collectivités adhérentes, le Département cotise à hauteur 

de 0,20 euros par habitant. Ces cotisations (communes et Département) sont fixées par 
délibérations du CA n°04 du 19 janvier 2021 et s'établissent à 266 335 euros ; 
Les subventions versées par les adhérents et notamment au titre de la convention pluriannuelle 

de partenariat la subvention de fonctionnement de 300 000 euros versée par le Département ; 

Considérant le projet de budget primitif figurant en annexe ; 

Après avoir entendu l'exposé, le Conseil d'administration, 

Décide : 

1) D'approuver le projet de budget primitif en dépenses et en recettes tel que figurant en annexe 1 

de la présente délibération, qui sera soumis à l'Assemblée générale ; 
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2) D'autoriser le président du Conseil d'administration à signer, au nom du l'Agence de 
l'ingénierie départementale, les actes et formalités nécessaires à la réalisation des objectifs 
précédemment cités. 

Ont participés au vote : 

Xavier BECK, Sophie DESCHAINTRES, Gérald LOMBARDO, Michelle SALUCKI, Anne 
SATTONNET, Francis TUJAGUE, Raoul CASTEL, Thierry GRANDBOUCHE, Anthony 
SALOMONE, Dominique TRABAUD Marie BENASSAYAG, Michèle OLIVIER, Marino 
CASSEZ, Pierre CORPORANDY, Albert FTLIPPI, Marc MALFATTO 

Voix pour : 16 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

Nice, le 19 janvier 2021 

Le Président de l'Agence d'ingénierie départementale 
des Alpes-Maritimes 

Charles Ange GINESY 
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Annexe : 

Organisme AGO6 AGENCE 06 

Budget 1 Budget Principal Agence 06 

Exercice 2021 Budget Principal Agence 06 

NATURE Propositions budgétaires BP 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes Recettes-Dépenses 

60218 - AUTRES FOURNITURES CONSOMMABLE 7335,00 0,00 -7335,00 

6161 - MULTIRISQUES 15000,00 0,00 -15000,00 

6188 - AUTRES FRAIS DIVERS 1500,00 0,00 -1500,00 

62268 - AUTRES HONORAIRES, CONSEILS 165000,00 0,00 -165000,00 

6231 - ANNONCES ET INSERTIONS 3500,00 0,00 -3500,00 

6232 - FETES ET CEREMONIES 1500,00 0,00 -1500,00 

6236 - CATALOGUES ET IMPRIMES 20000,00 0,00 -20000,00 

6248 - DIVERS 2000,00 0,00 -2000,00 

6251 - VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSI 1500,00 0,00 -1500,00 

6261 - FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 0,00 0,00 0,00 

6281 - CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 1000,00 0,00 -1000,00 

64131 - REMUNERATIONS NON TIT. 348000,00 0,00 -348000,00 

7473 - PARTICIPATION DEPARTEMENTS 0,00 257200,00 257200,00 

7474 - PARTICIPATION COMMUNES ET INTE 0,00 9135,00 9135,00 

7748 - AUTRES SUBVENTIONS EXCEPTIONNE 0,00 300000,00 300000,00 

Total Fonctionnement 566335,00 566335,00 0,00 

Tota I 566335,00 566335,00 0,00 
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Situation au 15 Décembre 2020 à 17:37 

Organisme AGO6 AGENCE 06 
Budget 1 Budget Principal Agence 06 
Exercice 2021 Budget Principal Agence 06 

NATURE Propositions budgéta ires BP 
FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes Recettes-Dépenses Contribution en nature 

60218- AUTRES FOURNITURES CC' 7335,00 - - 7335,00 

614 - CHARGES LOCATIVES ET DE I...- „, . „ Contribution en nature - - 16 000,03 
615221 - ENTRETIEN, REPARATIONS BATI MEN Contribution en nature - .. 

6156 - MAINTENANCE Contribution en nature - - 

6283 - FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX Contribution en nature - - 

6161 - MULTIRISQUES 15 000,00 - - 15 000,00 

6188 - AUTRES FRAIS DIVERS 1500,00 - 1500,00 

6215 - P"" - •!NEL AFFECTE PAR CL DE RA Contribution en nature - - 242 000,00 

6226 'HO \IOP.A! PIS, CONSEILS 165 000,W - - 165 000,00 

61_ 3 500,00 - - 3 500,00 

6232 - FETES ET CERE:v:ON ES 1500,00 - - 1500,00 

6236 - CATALOGUES ET IMPRIMES 20000,00 - - 20 000,00 

6248 - DIVERS 2 000,00 - - 2 000,00 

6251- VOYAGES, D EPLACEM ENTS ET MISSI 1500,00 - - 1500,00 

6261 - FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT Contribution en nature - - 7000,00 

6281 - CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 1000,00 - - 1000,00 

62871 - REMB. FRAIS A LA CO LLECTI VIT E contribution en nature .. - 80 500,00 

Mise à disposition de matériel informatique, 
reprographie et téléphonie Ccetribution en nature 2500000 

Mise à disposition de mobilier Contribution en nature 700400 

Mise à disposition de véhicules Contribution en nature 13 500,00 

Soutien des services supports (Finances, Rh", 
informatique, logistique) contribution en nature 2000000 

Création et suivi plateforme numé rio p. Contribution en nature /5000,00 

64131 - REMUNERATIONS NON TIT. 348 000,03 - - 348 003,00 

7473 - PARTICIPATION DE PARTE MENTS - 257 200,00 257 200,00 

7474 - PARTICIPATION COMMUNES ET - - 9135,00 9135,00 

7748 - AUTRES SUBVENTIONS EXCEPTIC, ' - 300 000,00 303 000,00 

Total Fonctionnement 566 335,00 566 335,00 -

Total 566 335,00 566 335,00 345 500,00 

Dépenses Effectives de l'Agence 06 911 835,00 
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